
 

 

 

          

HARMONIE AMBULANCE ET HARMONIE MÉDICAL SERVICE 
DEVIENNENT VYV AMBULANCE ET VYV EQUIPEMENT MÉDICAL 

 
 
Paris, le 15/09/2025 – Harmonie Ambulance et Harmonie Médical Service changent de nom pour devenir VYV 
Ambulance et VYV Equipement Médical. A l’origine de la création de ces deux structures, Harmonie Mutuelle 
qui a su bâtir, au fil des années, deux services d’excellence alliant efficacité et qualité de service au bénéfice 
de ses adhérents et du grand public. En intégrant aujourd’hui ces deux structures au réseau d’établissements 
de soins et d’accompagnement VYV 3, Harmonie Mutuelle et le Groupe VYV rassemblent les offres de services 
liés aux enjeux domiciliaires, tout en garantissant une continuité de services qui répondra aux mêmes 
exigences de qualité qui ont fait le succès d’Harmonie Ambulance et d’Harmonie Médical Service. 
 
DES SERVICES DOMICILIAIRES MIS EN COMMUN AU BÉNÉFICE DES ADHÉRENTS 

En intégrant ces deux structures au réseau d’établissements VYV 3 (1er acteur mutualiste d’offres de soins et 
d’accompagnement en France), Harmonie Mutuelle et le Groupe VYV permettent un accès élargi à l'ensemble 
des services de soins et d’accompagnement proposés, dans les territoires, par le groupe et ses mutuelles 
fondatrices : Harmonie Mutuelle, la MGEN et la MNT. Le Groupe VYV mettra ainsi en synergie les différents 
savoir-faire des mutuelles qui le constituent pour adresser et couvrir l’ensemble des besoins de santé : les 
services à domicile (VYV Domicile), les services intégrés au sein de la structure VYV Écoute & Solutions et, 
désormais, les activités de distribution d'équipement médical et de transport sanitaire. 

« Nous sommes fiers de contribuer à enrichir le patrimoine commun que constitue le Groupe VYV, en intégrant au 
réseau d’établissement VYV 3 ces deux structures que nous avons créées et développées. Cette décision incarne 
notre engagement mutualiste : nous rassemblons nos expertises au service de l’ensemble des adhérents pour une 
santé accessible à tous. En rejoignant l’écosystème VYV 3, Harmonie Ambulance et Harmonie Médical Service 
continueront à innover et à se développer au service de tous. », déclare Catherine TOUVREY, directrice générale 
d’Harmonie Mutuelle et directrice Assurance et Protection Sociale au sein du Groupe VYV. 

« Le Groupe VYV et ses mutuelles ont fait le choix stratégique d’incarner ses solutions de distribution 
d’équipement médical et de transport sanitaire à travers deux marques d’expertise : VYV Equipement Médical et 
VYV Ambulance. Ces déploiements, au cœur de notre offre de soins et d’accompagnement VYV 3, répondent aux 
besoins de santé partout sur tout le territoire et renforcent la lisibilité de notre action, poursuivant l’engagement 
du Groupe VYV de rendre la santé accessible à tous. », déclare Delphine MAISONNEUVE, directrice générale du 
Groupe VYV et de VYV3. 

 
UNE CONTINUITÉ DE SERVICE GARANTIE 

Si les noms des marques évoluent, les expertises demeurent et les professionnels qui œuvrent au quotidien 
continueront de conseiller avec le même engagement et d’opérer avec la même qualité de service. Pour les 
adhérents des mutuelles fondatrices du groupe, les conditions d’accès et les avantages restent inchangés, avec 

un reste à charge toujours maîtrisé.   



Pour VYV Ambulance et VYV Equipement Médical, cette évolution représente l’opportunité de développer leur 
activité grâce aux expertises combinées des mutuelles fondatrices du groupe. Elle permet également aux 
mutuelles Harmonie Mutuelle, MGEN et MNT de proposer directement, à leurs adhérents, ces services mis en 
communs. 

 

HARMONIE AMBULANCE : L’EXCELLENCE DU TRANSPORT SANITAIRE 

Harmonie Ambulance, qui devient VYV Ambulance, est l’un des opérateurs de référence du transport sanitaire 
en France depuis plus de 20 ans. Il opère à travers un réseau de plus de 160 agences. 

Reconnu pour la qualité de ses prises en charge, le réseau est identifié comme l’un des meilleurs pour les trajets 
en ambulance. En 2024, ce sont plus de 2 millions de personnes qui ont été transportées. Près de 3 300 
professionnels et 2 000 ambulances affichent ainsi, dès septembre, les couleurs de VYV Ambulance pour incarner 
l'expertise du transport sanitaire au sein du Groupe VYV. 

Le rattachement de la structure au réseau VYV 3, sera aussi l'occasion de lancer une nouvelle offre, le service 
« Mon Trajet Santé », une offre de taxi conventionné pour les déplacements médicaux ne nécessitant pas de 
véhicule médicalisé. 
 
HARMONIE MÉDICAL SERVICE : LEADER DE L'ÉQUIPEMENT MÉDICAL 

Harmonie Médical Service, qui devient VYV Équipement Médical, est quant à lui leader sur l’équipement de la 
personne en situation de handicap et sur l’orthopédie en France. Ses 65 agences équipent autant les particuliers, 
que les professionnels de santé ou les établissements de santé des collectivités (EHPAD, centre de soins, 
professionnels…) : 210 000 personnes ont ainsi été équipées par la structure en 2024.  

Sous sa nouvelle identité, VYV Équipement Médical, la structure continuera d'accompagner particuliers, 
professionnels et collectivités dans la vente, la location et le SAV des équipements au service des personnes en 
perte d'autonomie autour de 6 métiers principaux : handicap & mobilité, confort & bien-être, orthopédie, 
maintien à domicile, matériel professionnel, santé à domicile. 
  

  

 

À PROPOS D’HARMONIE MUTUELLE 
 
1ère mutuelle santé de France, membre fondateur du Groupe VYV, et entreprise mutualiste à mission depuis 2021, 

Harmonie Mutuelle protège près de 5 millions de personnes et garantit son engagement de redistribution : 

l’engagement 80/20 et le dividende Éco-santé. Elle propose un modèle d'accompagnement intégré, fondé sur trois 

piliers stratégiques – la prévention, la santé, la prévoyance – et sur la multi-protection de ses adhérents et entreprises 

clientes (épargne-retraite, assurance vie, etc.). Cette approche globale lui permet d'offrir une couverture complète à 

chaque étape de leur vie. Partenaire privilégié des entreprises et branches professionnelles, elle accompagne plus de 

100 000 entreprises et 165 000 entrepreneurs dans la protection et le développement de leur capital humain. 

 

Son ancrage territorial fort, soutenu par un collectif de 7 000 collaborateurs et élus, ainsi que par un réseau de près de 

200 agences locales, lui permet d'agir concrètement au plus près des besoins. Pour répondre aux nouveaux enjeux de 

protection sociale, Harmonie Mutuelle affirme que seul le pouvoir du collectif peut apporter des réponses efficaces 

notamment pour lutter contre les fractures sociales et territoriales. 

 

Au-delà de son rôle d'assureur, Harmonie Mutuelle se distingue par un modèle singulier alliant performance 

économique et impact sociétal. La mutuelle s’engage ainsi à donner à chacun les moyens d’agir plus tôt, plus vite et 

autrement sur sa santé à travers un mouvement collectif et pionnier : l’Éco-santé. Premier acteur hors équipementier à 

faire bouger les Français, elle promeut également les bienfaits de l’activité physique sur la santé, mentale et physique, 

à travers plus de 500 événements sportifs organisés, chaque année, sur l’ensemble du territoire. 

 
Harmonie Mutuelle, Avançons collectif 
Harmoniemutuelle.fr           

 

https://www.harmonie-mutuelle.fr/marque/a-propos/nous-connaitre/redistribution-80-20-engagement
https://www.harmonie-mutuelle.fr/marque/a-propos/nous-connaitre/le-dividende-eco-sante-dispositif-redistribution-innovant-active-nos-adherents-entreprises-clientes
https://www.harmonie-mutuelle.fr/marque/agir-pour-votre-sante/eco-sante
http://www.harmoniemutuelle.fr/
https://www.linkedin.com/company/harmoniemutuelle/
https://twitter.com/hmutuelle
https://www.facebook.com/harmoniemutuelle/
https://www.instagram.com/harmoniemutuelle/?hl=fr
https://www.youtube.com/user/HarmonieMutuelle


 

 

 
 

À PROPOS DU GROUPE VYV 
 

Le Groupe VYV, pour une santé accessible à tous 

 

Premier acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France, le Groupe VYV agit pour rendre la santé accessible 

à tous. Parce qu’il considère la santé comme un tout, il intervient au travers de ses trois métiers (assurances & retraite, 

soins & accompagnement, logement) sur la majorité des facteurs qui impactent la santé. 

 

Son réseau d’agences et d’établissements, déployé sur l’ensemble du territoire, lui permet d’être au plus près des 

besoins des employeurs publics et privés, de protéger 10,5 millions de personnes, en accompagner et soigner 6 millions, 

et en loger près de 400 000. Fortes de l’action de leurs 10 000 élus locaux et militants dans leurs territoires, et de leurs 

46 000 collaborateurs, les mutuelles et entités du Groupe VYV s’engagent à favoriser, dans toutes leurs solutions, la co-

construction et le dialogue avec leurs publics, l’accessibilité pour toutes et tous, l’ancrage local et l’éco-responsabilité. 

 
 
www.groupe-vyv.fr    
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Thomas Marko & Associés 
Vincent Rocenovic vincent.r@tmarkoagency.com  06 95 33 79 11 
Mathieu Massimi mathieu.m@tmarkoagency.com  06 12 55 17 07 
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https://www.youtube.com/channel/UCB3tbZ0lPqfJ1LviXII53nQ?app=desktop

